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COORDONNÉES
Raté ! Ce sont les mots du rectorat de Reims dans un
courrier adressé à plusieurs dizaines de professeur·es
non titulaires. Une annonce brutale, synonyme de
mépris de l’État, employeur pour les professeur·es non
titulaires, considéré·es comme une variable
d’ajustement. La situation est ubuesque : des heures
à assurer, des professeur·es qui sont là, disponibles,
pour poursuivre et qui connaissent les classes et les
élèves. Des élèves qui connaissent ces collègues et
qui, pour certaines classes concernées, ont un
diplôme à préparer… Et, pour des raisons budgétaires,
le rectorat ne renouvelle pas les contrats ! Bienvenue
dans l’Éducation nationale ! Ou plutôt, bienvenue
dans un pays où les choix budgétaires du
gouvernement se font les yeux rivés sur la
calculatrice, plutôt que sur les urgences sociales et
environnementales ou la nécessité de conforter les
services publics, à commencer par le service public
d’Éducation.
À Reims, comme l’an dernier dans la même situation,
l’action de la FSU, à tous les niveaux, a permis
d’obtenir le renouvellement des contrats des
collègues concerné·es. 
Le message doit être clair… et tout autre : « En raison
de fortes contraintes budgétaires, la FSU continuera
ses mobilisations pour les personnels, les élèves et
l’École publique ! »

ÉDITO DU SECRÉTAIRE ACADÉMIQUE

PERMANENCE
MAISON DES SYNDICATS
15 BVD DE LA PAIX
51100 REIMS

Régis DEVALLÉ
Secrétaire Académique SNUEP-FSU REIMS

Coordinateur SNUEP-FSU Grand-Est
Membre du Bureau National
Élu CSAA Rectorat de REIMS

« En raison de fortes contraintes
budgétaires, il n’est malheureusement
pas possible dans l’immédiat de
prolonger votre contrat. » Ces quelques
lignes sont-elles celles d’un patron
annonçant un licenciement peu de
temps avant les fêtes de fin d’année ? 
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Un rattrapage substantiel des pertes 
s’impose donc. Les mesures de ces 

dernières années sont très insuffisantes. 
Pour le SNUEP-FSU, la seule mesure qui 
vaille est celle d’un mécanisme d’indexation 
de la rémunération indiciaire sur les prix.

15 ans de
carrière

Fin de
carrière

Début de 
carrière

-1550 €

déb d

-350 € -950 €

3,5

3,0

2,5

2,0

1,5

Rentrée 2024Rentrée 1990

RAPPORT DU SALAIRE BRUT STATUTAIRE DES ENSEIGNANT·ES  
AU MONTANT D’UN SMIC BRUT À TEMPS PLEIN

La rémunération des fonctionnaires 
est définie par le statut, celle des 
contractuel·les est fixée localement (par 
les rectorats pour l’Éducation nationale). 
Son socle est le traitement indiciaire 
dont le montant est déterminé par le 
nombre de points d’indice multiplié par 
la valeur de celui-ci. Le décrochage des 
salaires des enseignant·es depuis plus 
de trente ans s’explique par l’absence 
d’indexation de la valeur du point sur 
l’inflation. 
  
Décrochage organisé 
De 1990 à 2000, l’augmentation (16 %) de 
la valeur du point a compensé l’inflation 
(17 %). Le salaire statutaire est resté stable 
en euros constants. Mais dans le même 
temps, le SMIC a bondi de 33 %.  

Les dix années suivantes, les revalori-
sations de la valeur du point (7 %) sont 
restées inférieures à l’inflation (17 %). Cela 
a entraîné une baisse du salaire statutaire 

AUGMENTER  
NOS SALAIRES, 
MAINTENANT !   
Piliers incontournables de la voie professionnelle, les 
PLP subissent pourtant un mépris salarial persistant. 
L’inflation n’étant pas compensée, les salaires ont 
chuté en euros constants. Face au dogme de 
l'austérité, les ministères successifs privilégient  
les primes et le « travailler plus » (HSA, Pacte), des 
mesures injustes qui pénalisent particulièrement  
les femmes et précarisent les contractuel·les, AED  
et AESH. Pour le SNUEP-FSU, l’indexation de la valeur  
du point sur l’inflation et une revalorisation indiciaire 
sans contreparties sont la seule réponse viable. 
Dossier réalisé par : Axel Benoist, Muriel Billaux, Ahmed Mahdoine
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Congé maladie ordinaire et grossesse   
La réduction du salaire de 10 % dès le premier jour d’arrêt a marqué une 
nouvelle régression. Cette mesure injuste est particulièrement scandaleuse 
pour les femmes enceintes : elle s’applique en cas d’arrêt hors congé 
pathologique ou maternité. Alors que les inégalités salariales, les carrières 
hachées, la précarité contractuelle et les retards de promotion sont légion, 
cette mesure punitive renforce la précarité économique. 
La Défenseure des droits a été saisie au sujet de cette décote salariale 
discriminatoire. ■

Evolution de la valeur du point d'indice  
et de l'indice des prix à la consommation 

(base 100 en janvier 1993)

IPC        Indice

nières années sont très insuffisantes. 
Pour le SNUEP-FSU, la seule mesure qui 
vaille est celle d’un mécanisme d’indexa-
tion de la rémunération indiciaire sur les 
prix. Cela permettrait d’augmenter aussi 
les salaires des contractuel·les, d’assurer 
le niveau des pensions des collègues 
partant à la retraite et de se dispenser 
des missions supplémentaires dont la 
rémunération n’est pas garantie.  

  Travailler plus  
Heures supplémentaires et missions 
particulières en plus des obligations 
réglementaires de service peuvent 
s’ajouter au salaire brut statutaire. Pour 
répondre au dogme austéritaire tout en 
faisant fonctionner les établissements, 
les ministres qui se succèdent privilégient 
ouvertement ces éléments plutôt qu’une 
hausse du traitement indiciaire : ce travail 
supplémentaire revient moins cher à l’État 
et surtout paie moins les enseignant·es. 
Désormais, les primes, indemnités et 
heures supplémentaires représentent 
19,3 % du salaire brut des PLP et CPE. 

La rémunération de la première HSA 
devient inférieure à celle de l’heure 
ordinaire (incluse dans un service à 
temps complet) dès le 5e échelon de la 
classe normale. Au 8e échelon, pour 
porter la rémunération d’une heure 
supplémentaire à 125 % de cette heure 
ordinaire, il faudrait par exemple aug-
menter le taux annuel de l’HSA de plus 
de 90 %, soit le porter à 2 780 €. 

Le pacte RCD est aussi un exemple 
flagrant. Plutôt que d’embaucher, le 
ministère veut augmenter notre temps 
de travail mais en payant moins : il fau-
drait augmenter le Pacte de 11 % pour 
que la rémunération soit la même 
qu’une heure ordinaire au 8e échelon. 

Surtout, ces rémunérations sont les 
premières supprimées lors des réduc-
tions budgétaires. Le nombre d’IMP se 
réduit au fil des années. Le Pacte, pré-
senté effrontément comme une 
revalorisation, suit déjà la même ten-
dance ; le projet de budget 2026 en 
prévoit une diminution de 40 %. 
  

de carrière entre 2020 et 2024, -100 € à 
15 ans de carrière et – 220 € en fin de 
carrière. 
  

Mesures insuffisantes 
Ainsi de 1990 à 2024, les salaires bruts 
statutaires2 des enseignant·es ont dimi-
nué en euros constants de 8 % en milieu 
de carrière et de 12 % en fin de carrière. 
Les augmentations des cinq dernières 
années (indice de pied de grille et prime 
d’attractivité) ont permis de revaloriser 
de 9 % le début de carrière mais le 
salaire brut statutaire devrait pourtant 
être encore augmenté de 15 % pour 
retrouver le même rapport au SMIC 
qu’en 1990 (1,9 SMIC contre 1,6 
aujourd’hui). Pire, l’augmentation 
nécessaire s’élèverait à 36 % en milieu 
de carrière et à 42 % en fin de carrière. 

Un rattrapage substantiel des pertes 
s’impose donc. Les mesures de ces der-

Source : www.data.gouv.fr

en euros constants de 5 % en début de 
carrière et de 8 % à partir de 10 ans de 
carrière quand le SMIC a, lui, progressé 
de 20 %. 

Avec le gel de la valeur du point de 
2010 à 2016 et une inflation cumulée de 
4 %, le traitement indiciaire des person-
nels de l’Éducation nationale a diminué. 
L’amélioration des pieds de grille, la 
petite revalorisation du point en 2016-
2017 puis, à partir de 2017, les mesures 
PPCR de transferts primes-points et de 
revalorisation des carrières ont permis 
de rattraper en partie ce décrochage. 

L’inflation galopante à partir de 2021 
est venue accentuer à nouveau ce décro-
chage, d’autant plus que la GIPA1 a été 
supprimée fin 2024. Les augmentations 
de la valeur du point, la prime d’attrac-
tivité et le doublement de l’ISOE, obtenu 
de haute lutte syndicale, ont seulement 
permis de limiter la perte : - 10 € (en 
euros constants) de salaire brut à 10 ans 



 PRÉPARATION DE LA RENTRÉE 2026   

AGIR DANS SON ÉTABLISSEMENT ET AU C.A.

  

JANVIER
Entre chef.fes d’établissement, DSDEN et rectorat s’établit un premier dialogue pour affiner les propositions de DHG. 

1. Demander à la direction toutes les informations nécessaires pour peser avant le C.A. (dotation totale avec répartition 
heures poste-HSA, évolution éventuelle de groupes...) et organiser la discussion collective  avec les collègues (heures 
d’information syndicale à déposer). L’organisation des dispositifs (heures de réalisation d’un projet, heures de soutien 
au parcours, AP, chef-d’œuvre...) appelle à une vigilance particulière. L’organisation pédagogique du parcours 
personnalisé en juin doit être validée par le CA.

2.  Faire respecter les libertés pédagogiques.

JANVIER-FÉVRIER
C.A. sur l’organisation de l’établissement et l’emploi de la DHG.

Si la commission permanente a été supprimée dans l'établissement, anticiper l'étude de la DHG est encore plus nécessaire. 
Réclamer au besoin un groupe de travail. Il faut avoir  le temps d’informer les collègues, de coordonner les actions (heure de   
réunion d’information syndicale, AG des personnels, demi-journée banalisée...). Si besoin, contacter le SNUEP-FSU 
académique pour avoir un avis, voire une intervention durant l’heure d’information syndicale mensuelle.
1. Demander les documents (projet de répartition de l’enveloppe horaire, de l’utilisation des IMP).
2.  Intervenir sur la validité des choix de l’administration, en matière de structures, de sections, de regroupements d’élèves...
3.   Opposer le calcul syndical des besoins (voir le calculateur sur www.snuep.fr).  Exiger la création de postes définitifs, refuser  

les HSA pour obtenir leur transformation en postes, lutter contre toutes les déréglementations, les aggravations des 
conditions d’exercice du métier.

4. Peser pour faire respecter les choix des équipes et des collègues quant à l’utilisation des enveloppes globalisées.
5.  Si besoin, engager la lutte syndicale : motions en C.A. (cf. p.8), pétitions, manifestations, délégations, interventions 

dans les médias, demandes d’audience avec les parents d’élèves, grève...

MARS-AVRIL
Les comités sociaux d’administration départementaux et académiques examinent les mesures de créations / suppressions / 
transformations de structures et de postes. Mesures de cartes scolaires décidées. Dotation des vies scolaires 
et des postes administratifs.

Faites remonter à la section académique du SNUEP-FSU toute demande de création ou tout refus de suppression de poste.
Vous pouvez solliciter une audience (DSDEN, rectorat) en vous faisant accompagner par un·e militant·e.

JUIN-JUILLET
Les chef·fes d’établissement vérifient leurs prévisions d’effectifs, fixent la structure pédagogique définitive de l’établissement  
(après inscriptions et après résultats du bac). Ils et elles font, si besoin, une demande de moyens pour ouvertures de groupes ou  
de divisions supplémentaires par rapport aux prévisions de février.

1. Demander les informations.
2. Intervenir en C.A., et par l’action (motions, courriers, pétitions, audiences, rassemblements, grève...),  

sur la base des besoins et de l’évolution de la situation.
Un C.A. de fin d’année est absolument nécessaire ou, à défaut, un C.A. au début de l’année suivante.

SEPTEMBRE-OCTOBRE
Le·La chef·fe d’établissement établit le bilan de rentrée : nombre d’élèves, nombre de divisions, effectifs des classes et groupes,  
état des lieux des postes et des HSA par discipline..

1.  Obtenir communication en C.A. de ce bilan, notamment celui des mouvements.
2. Demander, si besoin, la convocation d’un C.A. sur ces points.
3. Mener des actions pour obtenir des moyens en coordination avec la section académique, les parents d’élèves...



LES DOCUMENTS QUI DOIVENT 
ÊTRE REMIS 
AUX ÉLU·ES DU C.A.
1. Les informations globales :  dotation 
attribuée (détails heures postes, HSA, 
nombre d’IMP), prévisions d’effectifs.
2. Les propositions de structures 
(du/de la chef·fe d’établissement).
3. Le TRMD :  ce tableau part des besoins 
par discipline et doit s’adapter aux 
moyens fixes dont dispose l’établisse-
ment. Il fait apparaître la répartition par 
discipline des HSA, les excédents ou les 
besoins en heures postes (postes défini-
tifs ou blocs de moyens provisoires BMP). 
En plus des heures d’enseignement, il 
faut compter les heures de décharge. ■ 

QU’EST-CE QUE LA DHG ?
La dotation horaire globalisée est fi xée par la DSDEN ou le rectorat en fonction des 
structures négociées avec la Région et des textes règlementaires qui défi nissent 
les heures dues aux élèves. Cette dotation comprend des heures-postes, des 
HSA et des IMP. Chaque année, DHG, structures et postes sont communiqués aux 
chef·fes d’établissement à la mi-janvier. C’est dans les établissements qu’il faut 
établir le rapport de force pour maintenir l’offre de formation sous statut scolaire, 
en s’opposant aux suppressions de postes et de fi lières, au mixage des publics et 
des parcours (scolaire et apprentissage), pour s’opposer à la dégradation de nos 
conditions de travail. Lors du conseil d’administration, il faut exiger que tou·tes 
les élèves, de toutes les sections, se voient attribuer les heures prévues par les 
grilles. Les DHG doivent permettre à nos établissements de fonctionner dans les 
meilleures conditions possibles. ■ 

Calculez votre DHG sur https://snuep.fr/

Attention, les groupes à effectifs 
réduits de 2de et 1re, en français  
et maths, s’appuyant sur les 
besoins des élèves, sont financés 
par la DHG et non par le Pacte.  
Le pacte LP n’est pas une 
revalorisation et il participe à la 
transformation des LP en centres 
d’insertion. Le SNUEP-FSU dénonce 
les chantages au maintien de 
projets ou aux arrangements 
d’emploi du temps contre 
l’acceptation d’un Pacte. 
Le pacte LP ne peut pas être utilisé 
pour le parcours personnalisé, 
puisque les heures de cours sont 
prévues dans la DHG. ■

La dotation attribuée à l’établissement comporte, à côté de la DHG, une 
enveloppe d’indemnités pour reconnaître les missions particulières (IMP) qui ne 
sont pas réalisées sous la forme d’une décharge de service. Le·La chef·fe 
d’établissement attribue nominativement les IMP mais consulte le conseil 
pédagogique puis le C.A. sur les missions bénéficiant d’une IMP. Les élu·es au 
C.A. doivent exiger la transparence sur l’utilisation de ces moyens modulés selon 
la mission. L’IMP est versée par neuvième de novembre à juin. ■ 

1 IMP = 1 250 € brut ; 0,5 IMP = 625 € ; 0,25 IMP = 312,5 € ; 2 IMP = 2500 €… 

Depuis la rentrée 2020, 2 heures 
supplémentaires peuvent vous 
être imposées, uniquement si vous 
exercez à temps plein. Les heures 
supplémentaires contribuent à la 
suppression de postes. C’est pour 
cela que le SNUEP-FSU incite à  
les limiter et à ne pas en accepter  
au-delà des 2 heures imposées. ■

PACTE LP MISSIONS PARTICULIÈRES

HEURES 
SUPPLÉMENTAIRES

CO-INTERVENTION, PROJET, CHEF-D’ŒUVRE ET PARCOURS PERSONNALISÉ DE 
TERMINALE BAC PRO N’IMPOSENT PAS L’ANNUALISATION  

DE NOS SERVICES : LEUR ORGANISATION NE SAURAIT 
 JUSTIFIER UN NON-RESPECT DE NOTRE OBLIGATION DE  

SERVICE QUI RESTE HEBDOMADAIRE. IL FAUT REFUSER  
TOUTE ANNUALISATION, PAIEMENT EN HSE OU PACTE.  

UNE HEURE FAITE CHAQUE SEMAINE DOIT FIGURER SUR  
LA VENTILATION DE SERVICE.

ANNUALISATION DES SERVICES ?

SST ET PRAP 
Les formations de SST1 et à la PRAP2 
nécessitent un investissement horaire 
très lourd, souvent rémunéré en heures 
supplémentaires effectives (HSE). 
L’utilisation du Pacte est à proscrire : 
il n’est pas prévu pour ces formations, 
nécessaires, voire obligatoires pour les 
élèves. Pour qu’elles soient dispensées 
dans les meilleures conditions, ce sont 
des moyens supplémentaires dans les 
DHG qu’il faut réclamer. ■ 
1. Sauveteur secouriste au travail 
2. Prévention des risques liés à l’activité physique

CERTIFICATS DE  
SPÉCIALISATION
Contrairement à ce que 
souhaitait l’ex-ministre déléguée 
Carole Grandjean, exigeons le 
maintien des heures dans la 
DHG et refusons l’utilisation  
du Pacte, synonyme de 
suppression de postes. ■



CAP
Arrêté du 21 novembre 2018, JO du 20 décembre 2018 texte n° 50

Horaires par discipline

Première  (6 ou 7 s. de PFMP) Terminale  (6 ou 7 s. de PFMP)

Annuel Hebdomadaire1

(dont dédoublé) Annuel Hebdomadaire1

(dont dédoublé)

Enseignement professionnel 333,5 11,5 (9,5) 312 12 (10)

Co-intervention 
Professionnel-Français (a) 43,5 1,5 39 1,5

Co-intervention 
Professionnel-Maths (a) 43,5 1,5 39 1,5

Réalisation chef-d’œuvre 
(pluridisciplinaire) (b) 87 3 (3) 78 3 (3)

Prévention Santé Environnement 43,5 1,5 (1,5) 26 1 (1)

Français / HG / EMC (seuil à 18) 58 2 (1,5) 52 2 (1,5)

Mathématiques-Sciences 
(seuil à 18) 43,5 1,5 (1) 39 1,5 (1)

LV1 (seuil à 16) 43,5 1,5 (1) 39 1,5 (1)

Arts Appliqués (seuil à 18) 29 1 (0,5) 26 1 (0,5)

EPS 72,5 2,5 65 2,5

Consolidation, AP, Accompagnement  
au choix d’orientation 101,5 3,5 (2,5) 91 3,5 (2)

Total horaires élèves 899 31 806 31

Total DHG  (heures élève 
+ co-intervention + chef-d’œuvre) 
hors dédoublement

37 37

1 . Volume annuel réparti sur 29 semaines de cours en Première et 26 en Terminale.
(a) la dotation horaire professeur est égale au double du volume horaire élève.
(b) doublement de la dotation horaire professeur sans condition de seuil (dernier alinéa de l’article 6).  

CHEF D’ŒUVRE
Dans votre établissement, il faut 
imposer la double dotation horaire pour 
le chef-d’œuvre, c’est-à-dire 6 heures,  
y compris pour des effectifs faibles. 
Cela permet d’être à deux professeur·es 
en même temps ou de travailler en 
groupes à effectif réduit. 

REGROUPEMENT 
DE CLASSES
Pour récupérer des moyens, les 
chef·fes d’établissement regroupent 
souvent deux demi-sections de CAP 
de formations différentes dans une 
même classe. Il faut demander à ce 
que les moyens soient donnés pour 
chaque formation et donc s’opposer 
à tout regroupement. À défaut, il faut, 
lorsque ces regroupements ont lieu 
en enseignement général, exiger que les 
directions d'établissement appliquent 
au moins les seuils de dédoublement.

PFMP  ATTENTION AUX 
HORAIRES
Pour les CAP ayant 6 semaines de 
PFMP chaque année, le volume annuel 
d’heures élève reste identique, l’arrêté 
du 21 novembre 2018 n’augmentant 
pas le volume annuel de 31 heures. La 
DHG peut alors être diminuée d’une 
heure. Il faut être vigilant, refuser cette 
diminution et imposer le même volume 
hebdomadaire quel que soit le nombre 
de semaines de PFMP.
Le nombre de semaines de PFMP 
est fixé par l’arrêté du 19 avril 2019  
(à retrouver sur www.snuep.fr.).

FAIRE APPLIQUER LES DÉDOUBLEMENTS !
toirement dédoubler une partie des heures. La DHG « professeur » augmente donc :
Lorsque les effectifs ci-dessous sont atteints, les chef·fes d'établissement doivent obliga- 

• à partir du 18e élève : français et histoire-géographie, mathématiques, activités de
laboratoire en physique-chimie, prévention-santé-environnement, arts appliqués
et culture artistique, enseignement moral et civique, AP.

• à partir du 16e élève : langue vivante, enseignement professionnel (sauf ci-dessous).
• à partir du 13e élève : enseignement professionnel des spécialités de l’hôtellerie-

restauration et de l’alimentation.
• à partir du 11e élève : enseignement professionnel des spécialités de l’automobile.
• à partir du 6e élève : enseignement professionnel des spécialités de la conduite.

PSE EN 1      ANNÉE
Si vous n’êtes pas formatrice ou formateur SST, certifié·e par l’INRS, la répartition horaire 
peut être proposée différemment�: l’inspection préconise de consacrer une heure en PSE 
et 30 mn en SST données à un·e enseignant·e agréé·e. ■

RE

EXAMENS AVANCÉS
COURS SUPPRIMÉS

PARCOURS DIFFÉRENCIÉ

C’EST NON

on l’a vécue,
on l’a vue,

cette
réforme,
on n'en 
veut plus !

snuep.fr



Heures par discipline
Seconde Première Terminale

septembre à fin mai
Annuel Hebdo1 Annuel Hebdo1 Annuel Hebdo1

Enseignement professionnel 360 12 294 10,5 252 10,5
Co-intervention Professionnel- 
Français (a) 15 0,5 14 0,5

Co-intervention Professionnel- 
Maths-Sciences (a) 15 0,5 14 0,5

Réalisation d’un projet  42 1,5 24 1
Prévention Santé  Environnement 30 1 28 1 36 1,5
Éco-gestion /  Éco-droit 2 30 1 28 1 36 1,5
Français / HG / EMC 120 4 98 3,5 108 4,5
Mathématiques 60 2 56 2 60 2,5
LV1 60 2 56 2 60 2,5
Sciences ou LV2 2 45 1,5 42 1,5 36 1,5
Arts Appliqués 30 1 28 1 24 1
EPS 75 2,5 70 2,5 72 3
Soutien au parcours

(b)

30 1 28 1 36 1,5
Total horaires élèves 870 29 798 28,5 744

PFMP  6 semaines 8 semaines 6 semaines

31
Total DHG  hors volume  
complémentaire 30 29,5 31

1. Volume annuel réparti sur 30 semaines de cours en seconde, 28 en première et 24 en terminale. 
2. L’enseignement suivi est défini par l’arrêté du 19 avril 2019.  
(a) La dotation horaire professeur est égale au double du volume horaire élève.  
(b) En seconde et en première, au moins 15 % du volume complémentaire professeur est utilisé pour des groupes à effectifs réduits dans ces disciplines.

(b)

BAC PRO  
Arrêté du 21 novembre 2018 modifié, JO du 20 décembre 2018 texte n° 51. 

HEURES EN GROUPES
Aucun seuil de dédoublement n’existe 
mais l’annexe 2 de l’arrêté précise  
les règles de calcul d’un volume 
complémentaire d’heures-professeur, 
globalisé et réparti par l’établissement. 
Au moins 15 % de ce volume est dédié au 
français et aux mathématiques. 
Le SNUEP-FSU dénonce la globalisation 
et le fait que la répartition soit laissée au 
seul bon vouloir des directions 
d’établissement. Il exige  
des seuils de dédoublement par 
discipline, seuls garants d’équité  
et d’efficacité pour les élèves. 
Une répartition équitable des  
heures-professeur au sein de 
l’établissement doit être réclamée  
et vérifiée.  

Les emplois du temps sont susceptibles de 
fluctuer lors des 4 dernières semaines, notam-
ment en raison de possibles mixages de 
classes et/ou des convocations des PLP pour 
les examens. 
Insertion pro : ce stage défini comme « ni for-
mateur ni certificatif » nécessitera toutefois 
un suivi statutaire de type PFMP pour vérifier 

la sécurité des élèves sur le lieu de stage.  
Poursuite d’études : la présence hebdoma-
daire des élèves est fixée par une simple 
note de service, sans programme précis, de 
sorte qu’on peut craindre une définition 
locale des différents axes de travail (projets, 
compétences comportementales, autono-
mie).

EXIGER LA TRANSPARENCE

PARCOURS PERSONNALISÉ EN TERMINALE

Le regroupement en enseignement 
général de deux divisions de formations 
différentes est une mesure d’économies 
anti-pédagogique. Il faut s’y opposer et 
exiger que les moyens soient donnés et 
utilisés pour chaque division ou à défaut 
se battre pour obtenir de la direction et 
du rectorat des moyens pour dédoubler 
l’enseignement général. C’est pourquoi  
il est important d'exiger la plus grande 
transparence sur la répartition du volume 
complémentaire d’heures-professeur par 
division et par discipline. 
La répartition des heures en mai-juin 
relève de l’organisation pédagogique. 
Elle doit donc impérativement être 
débattue en conseil d'administration.

VOLUME COMPLÉMENTAIRE 
D’HEURES-PROFESSEUR
Exemple pour une classe de terminale dans le secteur 
des services : 32 élèves * 13,5 / 24 = 18 heures 

Production 1
Plus de 15 élèves 15 élèves ou moins 

N × 16 / 20 N × 8 / 20

Services 1
Plus de 18 élèves 18 élèves ou moins 

N × 16 / 24 N × 8 / 24
N × 13,5 / 24 N × 6,75 / 24

N = Nombre d’élèves
1. Le secteur de rattachement de chaque bac pro est défini 
par l’arrêté du 19 avril 2019.
Remarque : Une division de moins de 15 ou 18 élèves, non 
regroupée avec une autre, ne donne droit à aucun volume 
complémentaire

N × 13,5 / 20 N × 6,75 / 20
2      et 1

Terminale

Terminale

de re

2      et 1de re

POUR LE SNUEP FSU
l Les heures de soutien au parcours font partie de la grille horaires-élève et, à ce 
titre, doivent figurer en heures poste dans le TRMD. 
l La co-intervention ne doit pas être financée par le volume complémentaire 
d’heures-professeur, auquel cas il faut exiger du rectorat des dotations supplé-
mentaires. 
l L’organisation proposée pour le parcours personnalisé en terminale ne doit ni 
entraîner une annualisation des services, ni dégrader les conditions de travail. Elle 
doit être soumise au conseil d’administration. Le SNUEP-FSU préconise le maintien 
des horaires appliqués le reste de l’année. ■



SITUATION ADMINISTRATIVE 
PLP CPE AED AESH 

Titulaire Stagiaire 
Classe normale Hors classe Classe exceptionnelle
Échelon au 01/09/25 : ........ Depuis le : ...../...../..... 

Contractuel.le  en CDD CDI
Retraité.e n congé  Sans emploi 

ZR, congés divers) : ................................................................. 

 

 

En adhérant au SNUEP, vous rejoignez la FSU,  
1ère fédération de l’Éducation nationale.  

BULLETIN D’ADHÉSION POUR L’ANNÉE 2025-2026 
 

Adhésion valable jusqu’au 31/08/2026 

Adressez ce bulletin d’adhésion et votre règlement à votre section académique  
ou au SNUEP-FSU 38 rue Eugène Oudiné 75013 PARIS 

Courriel : snuep.national@wanadoo.fr 
Site : www.snuep.fr - Téléphone : 01.45.65.02.56 

 

MERCI de  remplir complètement  et  LISIBLEMENT ce  bulletin : cela facilite  le travail des militant.es. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Autorisation CNIL : Le SNUEP-FSU pourra utiliser les informations ci-dessus pour m’adresser les publications syndicales. Je 
demande au SNUEP-FSU de me communiquer les informations professionnelles et de gestion de ma carrière auxquelles il a 
accès à l’occasion des commissions. 
Je l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et les traitements automatisés dans les conditions fixées par les 
art. 26 et 27 de la loi du 06/01/78. Cette autorisation, à reconduire lors du renouvellement d’adhésion, est révocable dans les 
mêmes conditions que le droit d’accès, en m’adressant au SNUEP-FSU. 

 

DEMANDE DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE RENOUVELABLE DE COTISATION 
Je choisis en 2025-2026 le prélèvement automatique de ma cotisation. Il sera ensuite reconduit automatiquement les années suivantes à la même date et je serai averti.e de son 
renouvellement à chaque rentrée scolaire. Je pourrai alors apporter les corrections nécessaires à ma situation (indice, date de promotion, quotité de travail, etc.), choisir un autre 
mode de paiement ou décider de ne pas réadhérer. 
Je soussigné·e .................................... autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever : 

en 3 fois la somme de ………….….. € soit pour chaque prélèvement ...................... € 
le 3 des mois suivants : novembre 2025, janvier 2026, mars 2026 

en 6 fois la somme de ………….….. € soit pour chaque prélèvement ...................... € 
le 3 des mois suivants : novembre 2025, décembre 2025, janvier 2026, février 2026, mars 2026, avril 2026 

MANDAT DE PRÉLÈVEMENT 
En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez le SNUEP-FSU à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte et votre banque à débiter votre compte conformément aux instructions 
du SNUEP-FSU. Vous bénéficiez du droit d’être remboursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. 
Toute demande de remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de votre compte. Vos droits, concernant le présent mandat, sont expliqués dans un document que vous 
pouvez obtenir auprès de votre banque. 

NOM ET ADRESSE DU CRÉANCIER 
SYNDICAT NATIONAL UNITAIRE DE L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 

38 RUE EUGÈNE OUDINÉ 75013 PARIS 

 

 À : 
 

 

Joindre obligatoirement un RIB et compléter le mandat SEPA en cas de prélèvements. 
Paiement récurrent ne veut pas dire reconductible mais autorisation de plusieurs prélèvements 

IBAN /_/_/_/_/ /_/_/_/_/ /_/_/_/_/ /_/_/_/_/ /_/_/_/_/ /_/_/_/_/ /_/_/_/_/ /_/_/_/ 
BIC (Bank Identification Code) /_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/_/ 

Date : ..... / .... / .….…. 
Signature : 

RÈGLEMENT DE LA COTISATION 
Temps partiel : ................... % Montant ................. € 
Mode de paiement :   Prélèvement en    x 3  x 6

Paiement en ligne en 1x ou 3x sur le site 
Chèque-s : x 1  x 2 x 3 

Dès que l’adhésion est enregistrée, elle est définitive et ne peut être remboursée. 

Vous bénéficiez, que vous soyez imposable ou non, 
d’un crédit d’impôts égal à 66 % de votre cotisation. * 

*sauf déclaration aux frais réels où 100 % de la cotisation est 
comptabilisée dans les frais professionnels. 

Discipline précise : .......................................................................... 
Code (si connu) : .......................................................................... 

AFFECTATION : 
LP SEP SEGPA EREA

Collège Lycée Supérieur FC

Nom de l’établissement : ....................................................... 
RNE (facultatif) : .................................................................................. 
Ville : ................................................................................................. 
Si TZR, Étab d’exercice : ........................................................... 
Rattachement administratif :  .................................................... 

NOM : ................................................................................................. 
Nom de naissance : ..................................................................... 
Prénom : ............................................................................................ 
Adresse complète : ..................................................................... 

 
 
 
 

Date de naissance : ...... / .... /……….. 
Oui N° :  

M. Mme

NOM, PRÉNOM(S) ET ADRESSE DU DÉBITEUR 

Journal FSU (« POUR ») :   Numérique        Papier  

 
 
 

En adhérant au SNUEP, vous rejoignez la FSU,  
1ère fédération de l’Éducation nationale.

MONTANTS DES COTISATIONS DE SYNDICALISATION  
POUR L’ANNÉE 2025-2026 

 
Adhésion valable jusqu’au 31/08/2026 

Imposable ou non, vous bénéficiez d’un crédit d’impôts de 66 % du montant de la cotisation. 

COTISATIONS ANNUELLES DES PLP ET CPE – ADHÉSION Temps  partiel      :  au  prorata           de  la  quotité                                      de  traitement 
 Catégorie \ Échelon 1 2 3 4 5 6 ou A1 7 ou A2 8 ou A3 9 10 11 
 
 
 

Métropole 
en € 

Classe normale  
Coût réel mensuel 

après crédit d’impôts 

99 
2,81 

123 
3,49 

147 
4,17 

150 
4,25 

156 
4,42 

162 
4,59 

171 
4,85 

183 
5,19 

192 
5,44 

204 
5,78 

216 
6,12 

Hors classe 
Coût réel mensuel 

après crédit d’impôts 

195 
5,53 

204 
5,78 

219 
6,21 

237 
6,72 

252 
7,14 

264 
7,48 

270 
7,65 

    

Classe exceptionnelle 
Coût réel mensuel 

après crédit d’impôts 

231 
6,55 

243 
6,89 

255 
7,23 

273 
7,74 

 291 
8,25 

303 
8,59 

318 
9,01 

   

 
 
 
La Réunion 

en € 

Classe normale  
Coût réel mensuel 

après crédit d’impôts 

99 
2,81 

159 
4,51 

189 
5,36 

195 
5,53 

201 
5,70 

207 
5,87 

219 
6,21 

237 
6,72 

252 
7,14 

267 
7,57 

285 
8,08 

Hors classe 
Coût réel mensuel 

après crédit d’impôts 

252 
7,14 

264 
7,48 

285 
8,08 

303 
8,59 

324 
9,18 

342 
9,69 

348 
9,86 

    

Classe exceptionnelle 
Coût réel mensuel 

après crédit d’impôts 

297 
8,42 

312 
8,84 

327 
9,27 

354 
10,03 

 378 
10,71 

393 
11,14 

411 
11,65 

   

Nouvelle- 
Calédonie 

et 
Polynésie 
française 
en CFP 

Classe normale  
Coût réel mensuel 

après crédit d’impôts 

11796 
334,22 

18948 
536,86 

22524 
638,18 

23238 
658,41 

23952 
678,64 

24669 
698,96 

26097 
739,42 

28242 
800,19 

30030 
850,85 

31818 
901,51 

33963 
962,29 

Hors classe 
Coût réel mensuel 

après crédit d’impôts 

30030 
850,85 

31461 
891,40 

33963 
962,29 

36108 
1023,06 

38610 
1093,95 

40755 
1154,73 

41472 
1175,04 

    

Classe exceptionnelle 
Coût réel mensuel 

après crédit d’impôts 

35394 
1002,83 

37182 
1053,49 

38967 
1104,07 

42186 
1195,27 

 45045 
1276,28 

46833 
1326,94 

48978 
1387,71 

   

 

Guadeloupe 
Mayotte 

Martinique 
Guyane 

en € 

Classe normale  
Coût réel mensuel 

après crédit d’impôts 

99 
2,81 

144 
4,08 

171 
4,85 

174 
4,93 

180 
5,10 

189 
5,36 

198 
5,61 

213 
6,04 

225 
6,38 

240 
6,80 

258 
7,31 

Hors classe 
Coût réel mensuel 

après crédit d’impôts 

225 
6,38 

240 
6,80 

258 
7,31 

276 
7,82 

291 
8,25 

309 
8,76 

315 
8,93 

    

Classe exceptionnelle 
Coût réel mensuel 

après crédit d’impôts 

267 
7,57 

282 
7,99 

297 
8,42 

315 
8,93 

 339 
9,61 

354 
10,03 

372 
10,54 

   

AUTRES COTISATIONS :   Stagiaire : 1er échelon classe normale        AED : 24 €      AESH : 24 €      Sans traitement : 24 € 
Contractuel·les -                                          (1) Les bonifications indiciaires ainsi que les majorations brutes de traitement et indexations (outre-mer)  
Traitement mensuel BRUT (1) Inférieure à 1101 € de 1101 € à 1400 € de 1401 € à 1700 € de 1701 € à 2000 € 2001 € et plus 
Cotisation annuelle 42 € 63 € 84 € 102 € 123 € 
Retraité.es* - PLP et CPE 
Pension mensuelle BRUTE Inférieure à 1801 € de 1801 € à 2000 € de 2001 € à 2200 € de 2201 € à 2400 € 2401 € et plus 
Cotisation annuelle 72 € 90 € 99 € 108 € 117 € 
* Pour les retraité.es, l’adhésion au SNUEP inclut l’adhésion à la FGR-FP (Fédération générale des retraités de la Fonction publique) 

CONTACTS ACADÉMIQUES Retrouver les mails et numéros de téléphone sur www.snuep.fr 
 Aix-Marseille  
Nicolas VOISIN 
SNUEP-FSU 
12  place du Gal de Gaulle 
13001 Marseille 
 Amiens 
Fabien MÉLANIE 
SNUEP-FSU 
9 rue Eric Tabarly 
02840 Arthes-sous-Laon 
 Besançon  
Jérôme LENORMAND 
Maison des Syndicats  
SNUEP-FSU 
4B rue Léonard de Vinci 
25000 Besançon 
 Bordeaux 
Géraldine JOUSSEAUME 
SNUEP-FSU - Immeuble 
Pont d’Aquitaine – Bur. 111 
14 rue Cantelaudette  
33310 Lormont 
 Clermont-Ferrand  
Jean-Baptiste CHATRE 
Christophe FERREIRA 
SNUEP-FSU 
Maison du peuple  
29 rue Gabriel Péri 
63000 Clermont-Ferrand 

 

 Créteill 
Abdelatif ATOUF 
Annie SCHEIDEL 
SNUEP-FSU 
Maison des Syndicats 
11/13 rue des Archives 
94000 Créteil 
 Dijon 
Gaël PERRON  
24 av. Camille Saint-Saëns 
71880 Chatenoy-le-Royal 
 Grenoble 
Bertrand GUILLAUD-ROLLIN 
Pascal MICHELON 
SNUEP-FSU  
Bourse du travail  
32 av. de l’Europe 
38030 Grenoble 
 Guadeloupe 
SNUEP-FSU 
Résidence "Les Alpinias", 
2 Ruelle Sainte Lucie - 
Morne Caruel 
97139 Les Abymes 
 Guyane 
Michel DJIVAS 
Isabelle BARON 
SNUEP-FSU, BP 847 
97339 Cayenne Cedex 
 

 La Réunion  
Jennifer LOPIN 
Résidence les Longanis Bat 
C, Appt 4 - 7 Bd Mahatma 
Gandhi 97490 Ste Clotilde 
 Lille 
SNUEP-FSU 
209 rue Nationale 
59000 Lille 
 Limoges 
Olivier MARATRAT 
Christophe TRISTAN 
SNUEP-FSU 
24 bis rue de Nexon  
87000 Limoges 
 Lyon 
Séverine BRELOT  
SNUEP-FSU, salle 44 
B. du travail Pl. Guichard  
69003 Lyon 
 Martinique 
Christophe THEGAT  
SNUEP-FSU 
41 avenue des Caneficiers  
97200 Fort de France 

 Mayotte 
Sabrina HASSANI 
SNUEP-FSU 
2 rue de la Paix 
(rond-point El-Farouk) 
97600 Mamoudzou 

 Montpellier  
Hélène MARQUES 
SNUEP-FSU 
Enclos des Lys, bat B 
585 rue d’Aiguelongue 
34090 Montpellier 
 Nancy-Metz  
Lorène TOUSSAINT 
Philippe BOEHMER 
SNUEP-FSU 
182 avenue du Gal Leclerc 
54000 Nancy 
 Nantes   
Laurence ADRIEN 
SNUEP-FSU 
Bourse du Travail 
14 Place Imbach 
49100 Angers 
 Nice 
Emmanuelle CAZACH 
Christian PETIT 
SNUEP-FSU 
264 Bd de la Madeleine 
06000 NICE 

 Normandie 
Jérôme DUBOIS 
Cyril MIRIANON 
Estelle POUILLY 
SNUEP-FSU 
4 rue Louis Poterat  
76100 Rouen 

 Nouvelle-Calédonie  
Aurélia VANHALLE 
BP 58 
98845 NOUMEA CEDEX 
 Orléans-Tours  
Christophe MAYAM 
SNUEP-FSU 
35-37 Av. de l’Europe 
BP 30836 
41008 BLOIS Cedex 
 Paris 
Eric CAVATERRA 
Amar GHEBAÏ 
Roselyne MELLOUL 
SNUEP-FSU Paris 
38 rue Eugène Oudiné  
75013 Paris 
 Poitiers 
SNUEP-FSU 
16 Av. du Parc d’Artillerie  
86034 Poitiers Cedex 
 Polynésie Française 
Vanessa LO 
eps FAAFATUA 
BP 62341 
98702 Faa Centre 
 Reims 
Régis DEVALLÉ  
18 rue de Vitry 
51250 Sermaize-les-Bains 

 Rennes  
Ronan OILLIC 
Florence DRÉAN 
SNUEP-FSU 
14 rue Papu 
35000 Rennes 
 Strasbourg  
SNUEP-FSU 
4 rue de Lausanne 
67000 Strasbourg 
Toulouse 
Cécile AMALRIC, 
Éric JALADE 
SNUEP-FSU 
2 avenue Jean Rieux  
31500 Toulouse 
 Versailles 
Olivier GUYON 
SNUEP-FSU Versailles  
38 rue Eugène Oudiné  
75013 Paris 




